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ARTICLE 6

Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« , après avis favorable des commissions permanentes de chaque assemblée compétentes
en matière de postes et de communications électroniques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les commissions de chacune des deux assemblées ne peuvent se contenter de faire de la
figuration mais doivent prendre part à la décision.


